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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dümur, capitaine federal du gönie.

i\° 17. Lausanne, Ie 26 Aoüt 1868. XIHe Anne'e.

SOMMAIRE. — Gestion militaire föderale de 1867. — Construction
de la caserne de Thoune. (Suite.) — Nouvelles et chronique.

GESTION MILITAIRE FEDERALE DE 1867.

Nos recentes observations sur cel objet nous ont valu Ia
reelamation ci-dessous que nos lecteurs apprecieront. Nous avons, non
pas analysö ou travesti, mais publie tout au long le texte möme
du rapport de la commission de gestion, dans lequel se trouvaient
des refiexions et des voeux correspondant ä quelques-uns de ceux
que nous avions precedemment emis ou que nous aurions voulu
6mettre et qui nous paraissaient ne pouvoir elre trop röpetes. Lä-
dessus M. le colonel federal Stocker, membre de cette commission,
nous informe que nous nous sommes trompes sur ses « tendances
et ses motifs », et il juge opportun d'offrir en meme temps ses
remontrances de droite et de gauche, aux miliiaires, aux civils,
aux Grands Conseils, aux journaux et meme aux « pies qui ca-
quetent sur les toits. » Les remontrös le complimenteront sans
doute de prendre de tels soucis. Nous y joindrons pour notre
pari cetle Observation que nous ne nous inquietons pas des «

tendances et motifs » de MM. les membres des Chambres; en
revanche nous tenons grand compte de leurs ticrits officiels. Or
c'est d'un 6crit de ce genre, c'esl du texte meme du rapport de
gestion et de ses postulats que nous nous sommes oecupes. En Ie
reproduisant avec nos propres vceux, nous n'avons fait qu'user
d'un droit legitime; si nous avons mal interprete ce document,
nos lecteurs, ä qui toute la matiere 6lail soumise, pouvaient
facilement rectifier et condamner nos erreurs. Nous savions assez que
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nous n'6tions pas en complet accord avec la commission puisque
nous avons combattu ses deux seuls postulats; neanmoins nous
l'avons remerciöe de quelques sages refiexions et de justes
observations qu'elle a 6mises sur diverses irregularites de la gestion de
1867, et quoiqu'en puisse penser aujourd'hui M. Stocker, nous
maintenons nos remerciements, puisque lesdites refiexions et
observations, bien imprimöes dans plusieurs journaux des trois
langues, restent maintenues pour le public.

Voici du reste cette reelamation avec quelques annotations:

Du rapport de gestion du Conseil federal.

Section : Departement militaire.

La Revue militaire, dans son n° 15, cite, en les aecompagnant de diverses

observations, quelques extraits du rapport de la commission du Conseil des Etats.
Si chaque lecteur de cet acte officiel a le droit de l'examiner, de le comprendre
et de le juger, il n'est cependant pas admissible qu'on puisse supposer ä un pareil

rapport de tout autres tendances ou motifs que ceux. qui ont öle exposes par
l'auteur ou par la commission elle-möme. C'est pourtant ce qu'a fait la Revue par
ses observations, malgre les termes d'adhösion qu'elle adresse du reste au rapport
de Ia commission du Conseil des Etats; et c'est ce qui nous engage ä reclamer de

ce Journal l'insertion de quelques rectifications,

Si, dös l'abord, la commission du Conseil des Etals a exprime le vif desir qu'on

püt arriver ä une treve de changements, eile n'a en aucune facon exprimö ou voulu

exprimer que les modifications, en particulier celle des reglements, n'eussent ötö

nöcessaires. La commission au contraire s'est declaree d'accord qu'ä cette occasion

(introduction des armes se chargeant par la culasse) qui forme en möme lemps

une partie du developpement de l'armöe — Organisation et armement — il fallait

organiser de suite tout ce qui, relativement ä la queslion de l'armement, reclamait

impörieusement des changements ou des ameliorations. Par lä, la commission

reconnaissait implicitement la necessite d'une reforme du reglement. Si le critique
de la Revue est d'une opinion opposee, il est libre de la defendre; mais il ne doit

pas tomber dans Terreur de croire que la commission partage ou defende ce point
de vue tout personnel. La commission, tout en dösirant que les modifications aient

un terme rapprochö, desire aussi le maintien du nouveau reglement (').

(') Le rapport de Ia commission disait qu'en fait de lois et röglements « Ies

« changements continuels non-seulement sont une source de malaise, mais qu'ils
« diminuenl la force d'une armee, surtout d'une armee de milices, et qu'ils im-
« posent ä la Confederation de möme qu'aux cantons des sacrifices financiers con-
« sidörables. » Pensant que la haute sagesse de ces paroles s'appliquait aussi bien

aux oeuvres contemporaines de la commission de gestion qu'aux changements que
voudraient tenter nos petits-neveux ou qui s'opereraient dans la lune, nous avons
emis le voeu qu'il en soit tenu compte dans la decision qui reste encore ä prendre
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Pour ce qui concerne les nouveaux insignes, nous pensons que la pöriode de

fiövre ä laquelle ils ont donnö lieu est passöe, et que les brides ont döfinitivement

remportö la victoire sur les epaulettes. Un peu de mecontentement fut encore
cause par Ie haut prix inattendu de ces brides; mais nous pouvons remercier de

cetle hausse dans le prix d'achat un deputö genevois au Conseil National qui
demanda que, relativement aux marques distinctives, la nouvelle loi entrdt
immediatement en vigueur pour tous les officiers.

Si cette döcision se justifie pleinement en ce sens'que les colonels, qui n'auraient
eu aucune nouvelle acquisilion ä faire, auraienl portö leurs öpaulettes pour le resle
de leur vie, eile fut pourtant fächeuse en ce que tout d'un coup tous les officiers
furent forces de se procurer ä la fois Ies nouveaux insignes. La grande demande

vis-ä-vis de la faible production fit naturellement hausser les prix, qui sans doute

se modereront lorsque les besoins et la production se trouveront öquilibrös. Ni le
Conseil födöral, ni le Departement militaire ne pouvaient rien changer ä cet

arrötö; qu'on cesse donc enfin de leur faire des reproches qui devraient ötre
adresses partout ailleurs (*).

ä l'egard du röglement d'infanterie ä l'essai. C'etait une liberte trop grande,
parait-il; et pour nous en punir on nous mande que la commission dösire au
contraire la sanetion definitive de ce röglement. Alors pourquoi ne l'a-t-elle pas
dit dans son rapport? On aurait pu mieux peser la valeur de ses critiques et
de ses poslulats. II se serait trouve peut-ötre quelqu'un ä l'assemblöe födörale pour
lui faire observer qu'elle traitait un peu cavalierement Ia commission speciale des

Chambres chargee de suivre les essais actuels du röglement provisoire, et que ces

cours d'essai, qui doivent durer toute l'annee 1868, et qui « imposent ä la
Confödöration de möme qu'aux canlons des sacrifices financiers considerables, » ne
seraient plus qu'un leurre si des commissions aussi importantes que la commission
de geslion avaient pu, au printemps dejä, trancher la question qu'ils sont appeles
ä rösoudre. On devrait bien nous dire ä celte occasion si Ia commission de geslion
a aussi adopte Yerrata ajoutö aprös coup ä la votation des Chambres pour doter

l'armöe suisse du fameux marche-rnarche prussien.

(2) Les moteurs du projet n'ayant ni combattu la proposition Friedrich ni retire
leur projet sur son adoption, ils restent seuls responsables de la loi votöe, et ils

ne devraient point essayer d'en rejeter l'odieux sur l'honorable deputö genevois.
Ce n'est d'ailleurs pas celui-ci qui a conseille toutes les exagörations qui se pro-
duisent dans l'execution. L'argument contre les colonels tombe totalement ä faux.

Auraient, sans la mesure relroactive, aussi gardö les epaulettes: tous les officiers

qui n'avaient qu'ä en supprimer un lisere ou ä les changer d'öpaule, ceux qui
refusenl l'avancement et ceux, de plus en plus nombreux dans l'ölat-major föderal,

qui en sont prives par l'arbitraire ä la mode. On parle de victoire. Si peu

gönereux que soit ce mot de la part d'un membre de la majoritö, il est moins

juste encore. Si l'on avait consulle le peuple suisse sur ces ruineux et capricieux

changements, il est probable qu'il les eüt condamnes ä une majoritö ecrasante, et
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Relativement ä l'emploi des sommes votees pour les nouvelles armes ainsi que

pour la transformation des anciennes armes en armes se chargeantpar la culasse,

la commission a demande pour l'avenir un rapport detaille avec des

indications plus circonstauciees et dans son rapport möme sur l'annöe 1867. Ces

details ont elö donnös ä la commission sur sa demande par le Döpartement
militaire. On peut conelure de celte reelamation de la commission et de ses

recherches pour toute Information, qu'elle etait assez independanle el sörieuse

pour remplir consciencieusement son mandat. Mais si eile s'est acquittee de sa täche

avec serieux et sövöritö, eile esl en droit d'attendre que ses observations et
röclamations ne seront ni mal interprölees, ni formulees en aecusation ainsi que cela a

Heu dans les observations de la Revue, en ces mots : « que M. le directeur des

« finances de 1867 n'a pu s'excuser devant le Conseil des Etats de ce dösordre

« qu'en le rejetant sur le defaut d'indications du Departement militaire, on voit

« que les recentes plaintes d'officiers et de journaux sur la maniöre dont les

« affaires militaires sont görees actuellement n'ölaient malheureusement que trop
« fondees. »II y a lä une suite de deduetions qui reposenl toules sur une fausse

base et qui n'ont aucune raison d'ötre (3). En döcembre 1867, l'Assemblöe födörale

a demandö au Conseil föderal un projet et un rapport circonslanciö sur l'emploi de

Temprunt de 12 millions. Pensant qu'ä cötö de ce rapport une mention succinete

des sommes döjä employees de Temprunt de 12 millions n'ötait pas necessaire, Ie

Conseil föderal parait avoir cru pouvoir ötre bref sur ce chapitre dans son rapport.
La commission n'a pas partage cette maniöre de voir et a exprimö clairement son

dösir ä cet ögard. Mais ä cette epoque, le rapport special du Conseil federal sur

l'emploi des 12 millions, qui devait ötre soumis ä la session de juin, n'existait pas,

et la commission s'occupa ä recevoir des dötails plus precis sur la queslion de

Tarmement. Elle les recut de Ia maniöre la plus complete et eile consigna dans

son rapport quelques-uns des prineipaux resultats, qui furent aussi mentionnes

cela dans la plönitude de son bon sens, et non par fail de liövre ou d'autre maladie

comme il plait ä dire.

(s) Ce n'est pourtant pas nous qui avons invente que la commission avait du

agir avec severite, et nous n'oserious supposer qu'elle ait ötö sevöre sans cause

et pour le simple plaisir de se donner des airs d'indöpendance.
Quant aux paroles de M. le directeur des finances, qui seraienl aussi«sans raison

d'ötre n, le Journal de Geneve du 12 juillet les a rapportees comme suit: « M.
« Challet a disculpe l'administration des finances sur ces divers points de dötail,
« en ömettant d'abord le regret que les membres de la commission ne se fussent

« pas adressös au chef du Döpartement des finances, donl les explieations auraient
« suffi pour öcarter du rapport ces observations critiques. Quant au rapport sur
« Temprunt de 1867, le Döpartement ne pouvait le faire plus detaille sans des

«renseignements precis du Departement militaire, que celui-ci, de son cole, ne

«pouvait donner, parce qu'il lui etait impossible de prevoir e'galement ce que
« seraient les travaux effectuös et par consequent les depenses de 1868 pour la

« transformalion des armes. »
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dans la Revue. Le laps de temps sur lequel la commission avait ä ötablir son

rapport n'allait que jusqu'en döcembre 1867; le rapport special, par contre,
s'ötend jusqu'au 10 juillet, embrasse tout l'emploi jusqu'ä Ia fin de juin et contient

tous les details dösirables. 11 est singulier que la Revue semble n'en avoir aucune

connaissance, alors cependant que les conseils de la Confödöration Tont discute

et en ont exprime leur satisfaction (*).
On voit par ce rapport:
1° Que du credit de fr. 10,741,350 allouö pour les armes ä feu portatives, il

a etö depense jusqu'au milieu de juin :

a) Pour fusils (modele de 63) et travaux de transformation Fr. 3,014,735
b) Pour achat de 15,000 fusils Peabody » 1,560,805

Fr. 4,375,540
c) Les cantons devant, d'apres la loi, bonifier 1/3 du prix

des fusils (modöle 1863) il faut encore döduire » 933,450

somme employöe, Fr. 3,442,090
reste ä employer, » 7,299,260

Somme totale du crödit, Fr. 10,741,350
2° Que dans la somme de fr. 1,360,805 dösignöe sous lettre b, sont compris

jes frais d'achat et de contröle, de sorte qu'un fusil Peabody (sans bayonnette)
revient ä fr. 90.68.

3° Qu'ä la fin de juin il avait ötö transformö :

15,399 fusils de petit calibre,

22,688 dils de gros calibre,

38,087 fusils, dont en juin seulement 14,772 furent transformös, de sorte

qu'on peut compter sur une transformation d'environ 15,000 par mois.

4° Qu'aprös Tachövement de la transformalion, Tachat des munitions de röserve

nöcessaires, les frais de contröle, etc., etc., il restera encore un crödit de

fr. 4,432,000, pour Tachat des armes ä repetition.
Nous ne voulons pas entrer dans plus de details, pensant qu'il vaudrait la peine

d'insörer le rapport in extenso dans la Revue. Ce Journal pourrait, comme les

autorites federales, y acquörir la conviction qu'on n'a eu ä se plaindre d'aucun

dösordre et qu'ancune plainle n'est fondöe sur la maniöre dont Ies affaires militaires

sont görees. II y en a bien peu parmi ceux qui ont öcrit des articles de journaux
ou fait de beaux discours dans Ies Conseils, qui connaissent les difficultös que la

transformation avait ä combaltre sous le rapport des modeles, des entrepreneurs,
des differentes parlies de Tarme, de la coordination de celles-ci et surtout de la

part du contröle. Toutes ces difficultös sont pourtant vaincues et le syslöme de

(*) Ce rapport n'a ötö publie que dans la Feuille officielle du 1er aoüt, arrivöe
ä Lausanne le 4; il n'est donc pas singulier que nous Tayons ignorö ä la date de

Tarticle en question. Nous ne manquerons certainement pas d'en donner connaissance

ä nos lecteurs. En attendant nous maintenons que de tels documents devraient
ötre publies avant Ies votations des Chambres et non apres.
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tranformation s'affirme de. jour en jour davantage, tandis que d'autres Etats, qui
fönt depuis longtemps et au prix de sacrifices considerables des etudes et des essais

lä-dessus, ne sont encore arrives ä aucune Solution et seronl peut-ötre engagös en
definitive ä aeeepter le systöme suisse.

Devant de pareils faits, il est mal de diseröditer et de paralyser ces hommes ei
ces autoritös qui ont travaille sans repos et avec succös pendanl que d'autres ne
faisaient que caqueter comme des pies sur un toit. Aussi parait-il tout ä fait in-
concevable qu'une feuille expörimentee dans cette partie comme la Revue ait pu
ötre induite en erreur au point de se servir du rapport du Conseil des Etats pour
base de telles aecusations, tandis que celui-ci exprime clairement et formellement
la satisfaction la plus complete de la maniöre dont les affaires ont ötö conduites

par le Departement militaire (s).

Nous ne dirons que peu de mots sur T'autorisation du Conseil föderal d'aeheter

des fusils Peabody. II est vrai que la date du decret cite par le rapport du Conseil

des Etats n'est pas exaete et qu'on aurait du citer celui du 20 juillet au lieu de

celui du 20 decembre 1866. Voici le passage en question de ce decret:

« Le Conseil födöral est de plus autorise, dans le cas oü un certain nombre

« de bonnes armes se chargeant par la culasse pourraient ötre achelöes de suite ou

« ötablies dans un bref dölai, ä en acquörir pour le döpöt fedöral de la guerre. »

Tout ce que la Revue peut avancer pour nier la competence du Conseil föderal,

ne sont ä nos yeux que des sophismes qui ne prouvent rien. Le döcret du 20

juillet fixe avant tout Tintroduclion d'armes se chargeant par la culasse (sans

indication du systöme), parle ensuite de la transformation des armes se chargeant

par la bouche, donne en troisieme lieu au Conseil federal la competence d'aeheter

de suite un chiffre ä son grö de bonnes armes se chargeant par la culasse et

s'exprime enfin sur Tintroduetion d'une nouvelle arme se chargeant par la culasse au

sujet de laquelle le Conseil födöral doit prösenter un rapport et preavis.

Quel ötait maintenant l'esprit de cet arröle? Evidemment c'etait de donner, en

cas de danger, la facultö d'avoir, oulre Ies armes ä transformer, un approvisionnement

de bonnes armes se chargeant par la culasse quelqu'en soit le Systeme, et
cela sans pröjudice de Ia nouvelle arme ä adopter definitivement. En conservant

l'unite du calibre, le Conseil federal a fait tout ce qu'on pouvait demander pour
sauvegarder Taccord indispensable dans Tarmement. C'est donc un faible döbut

(5) Si Ie rapport exprime cette satisfaction, nos lecteurs auront pu s'en penetrer

ä leur aise, puisque nous le leur avons mis in extenso sous les yeux, et notre

prötendu bläme n'y saurait rien öter. Nous ignorons qu'on ait cherche ä

paralyser les autoritös; nous n'avons vu partout, au contraire, qu'un vif desir de les

aider ä rösoudre la question du nouvel armement, donl l'etat transitoire inquiötait
et inquiete encore maints bons patriotes. Aprös cela l'envoi de pres d'un million

et demi de francs en Amerique pour acheter des fusils qu'auraient pu fabriquer

nos nationaux ne nous parait pas avoir öle une Operation si difficile qu'il y fallut
tant de genie et qu'elle demande encore tant d'admiralion.
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que de vouloir formuler en bläme de la gestion un fait qui a eu non-seulement

Tapprobation sans röserve des autorites mais encore de Ia population entiere (6).

(6) 11 est donc constate qu'en invoquant Tarröte de decembre 1866 pour
justifier Tachat des fusils Peabody la commission de gestion s'est trompöe. Nous

estimons que M. Stocker ne raisonne pas beaucoup plus juste quand il nous accuse

de sophisme. Rötablissons d'abord les textes par la reproduction de l'arrete complet
du 20 juillet 1866:

L'Assemblee federale de la Confödöration suisse, vu le message du Conseil födöral

du 12 juillet 1866, arrete :

1. Tous les hommes portant fusil de l'armöe federale (ölite et röserve) seront
munis du fusil se chargeant par la culasse.

Le calibre fixe par Tarrötö fedöral du 28 janvier 1863 (VII, 410) est maintenu.
2. Les fusils et les carabines de petit calibre existants ou en fabrication, de möme

que les fusils Prölaz-Burnand, en tant que ceux-ci se pröteront äla transformation,
seront transformes au Systeme de chargement par la culasse.

Le Conseil federal est autorise k fixer le systöme de transformation et ä procöder
immediatement ä l'execution aux frais de la Confödöration.

3. Dans le cas oü Tachat d'une certaine quantitö de bons fusils se chargeant par
la culasse pourrait avoir lieu immediatement, ou qu'on put Tobtenir dans un laps
de temps trös rapproche, le Conseil föderal est autorisö ä en faire l'acquisition pour
le depöt federal d armes.

k. Le Conseil föderal presentera sans dölai ä l'Assemblöe fedörale un rapport et
des propositions sur Tordonnance et Tintroduclion des nouveaux fusils se chargeant
par la culasse qui independamment des fusils transformös seront encore nöcessaires,
et, le cas echeant, il convoquera extraordinairement l'Assemblee federale.

Le Conseil federal est charge de prendre des ä present les dispositions nöcessaires

en vue de la prompte exöcution de Tarröte federal qui sera rendu k ce sujet.
5. La fabrication des fusils d'infanterie actuels sera continuee jusqu'ä ce que 1

introduction des nouveaux fusils se chargeant par la culasse (art. 4), soit döcretee par
l'Assemblee federale.

6. Le Conseil federal est charge de Texecution du" present arrötö, et le credit
necessaire k cet effet lui est allouö.

On voit par cet arröte que, dans Tanalyse qu'en fait ci-dessus M. Stocker, un

point a öle oublie, et c'est precisement celui sur lequel se basait en grande partie
notre argumentation, ä savoir la convocalion extraordinaire de l'Assemblöe fedörale

spöcialement recommandee au Conseil fedöral. Or nous estimons que Tachat de

15 mille Peabody, non plus immediatement el dans un temps tres rapproche, mais

environ un an apres cet arröte et aprös Tarrötö du 20 decembre 1866 fixant un
fusil ä repetition, etait un cas que le Conseil föderal devait deförer aux Chambres.

S'il prötendait, en juin 1867, ä la competence qu'on lui avait donnöe en juillet
1866, rien ne dira qu'il n'y prötende aujourd'hui encore, et qu'il ne puisse acheter

quand il voudra 10 mille Remington, 20 mille Chassepot, 50 mille fusils ä aiguille,
sans meme etre limite par les 12 millions d'emprunt, puisqu'on y prevoit dejä un

complöment. Cela se justißerait aulant aujourd'hui qu'en juin 1867, car le danger
exterieur n'est pas moindre et nous ne sommes pas beaucoup mieux armes qu'alors,
vu le manque de munitions. Cependant on ne peut admettre dans notre röpublique
democratique que le conseil executif soit revötu de tels pleins pouvoirs pour un

temps aussi prolonge. Nous sommes Contents d'avoir des Peabody, en attendant
les autres fusils annonces avec leurs munitions; mais on n'en serait pas moins

content si Tachat eüt etö specialement autorise par l'Assemblöe federale. D'autre
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Qu'il nous soit permis enfin de dire aussi quelques mots sur les postulats qui
ont ötö en partie maintenus par la commission et en partie ötablis ä nouveau. En

tant que le postulat relatif aux rations de fourrage signifie seulement que les

inspecteurs qui fönt toutes leurs inspections ä pied ne doivent pas toucher de rations
de fourrage, il nous semble justifiö. Mais si, par contre, on veut en conelure

qu'un inspecteur qui aura fait une fois une inspection ä pied d'un petit dötachement

(50 recrues peut-ötre) doit pour cela perdre Tindemnilö ä laquelle il a droit,
le postulat ne nous parait alors pas equitable et nous le comprenons dans le sens

examinö en premier lieu.

Les remarques de la Revue sur l'importance de la place d'adjoint du Departement

militaire et d'instructeur en chef de Tinfanterie, sont pleines d'inlöröt. Des

membres de la commission firent la proposition de söparer ces deux fonctions, se

fondant sur ce que cette place reunissait trop d'oecupations et trop de corapötence
dans une seule main, el que dans Tintöröt du service on devait röparlir ces deux

charges sur deux personnaütös differentes. Aujourd'hui, la Revue vient declarer

que ces deux places röunies ne sont qu'une sinöcure qu'un officier actif remplirait
avec facilitö et qu'en somme cet emploi n'est pas du tout necessaire. Cette argu-
menlation qui se combat elle-möme et qui provient pourtant d'un möme camp a

pour nous quelque chose de trös etonnanl.

Nous y trouvons la preuve frappante qu'on cherche sous ce rapport ä atteindre

un but pour lequel des vues secondaires tiennent lieu de raison. Sans doute le

point de vue de la commission, tel qu'il a ötö brievement exposö par öcrit mais

plus longuement et plus positivement de vive voix, est juste en ce sens qu'il n'y
a pas de raison pour une modification immediate. Pour motiver la söparation de

ces fonctions il faudrait constater ou bien que la place est mal remplie pacJe titu-
laire ou bien que le chef du Döparlement militaire n'est pas en ötat de resister aux

empiötements de ce fonctionnaire et de garder son libre arbitre vis-ä-vis de lui.
Or il n'est absolument pas question de Tun ou de l'autre de ces cas. Mais par

contre, si ensuite d'une nouvelle Organisation de l'armöe (el de la centralisation

possible de Tinstruction de Tinfanterie) Ia place d'instructeur en chef devait subir

un changement, ce serait alors le cas d'examiner si ces deux fonctions peuvent ou

non rester plus longtemps reunies. C'est ce qu'implique avec raison le poslulal (7).

pari rien ne prouve que, si Ton avait consacrö en aide et indemnitö ä nos ateliers

suisses les faux-frais seulement de cette acquisition, on n'eüt pas accölörö la

transformation des anciens fusils ou la fabrication du nouveau, de maniöre ä se

dispenser peut-ötre des Peabody, qui, malgre Tidentitö de petit calibre, n'en sont

pas moins une röelle complication dans notre armement.

(') Nous repötons que nous nous sommes oecupös des ecrits officiels de MM.
les membres de la commission et non de leurs pensöes ou de leurs conversations.

Nous ignorons tout ä fait ce qui a pu se dire dans leurs seances et ce que M.
Stocker entend par « notre camp >». Nous ne lui demanderons pas quel est son

camp; mais qu'il note que le nötre est tout simplement celui des soldats-citoyens
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L'ölaboration d'une nouvelle loi d'organisation militaire dont Ia Revue pretend
n'avoir eu connaissance officielle et positive que par le rapport en question, a ötö

döjä demandee au Conseil födöral en 1867 par Tinvitation suivante du 18/19 juillet:
« Prendre en main la rövision de Torganisalion militaire el de Techelle des

« conlingents du materiel el faire aux conseils Ies propositions dösirables ä ce

« sujet. »

Si donc Ie Conseil federal presentail ä la prochaine session de l'Assemblöe födörale

des propositions ä cet ögard, personne ne pourrait Taccuser d'avoir surpris ä Tim-

proviste le public ou l'Assemblöe födörale avec de pareilles propositions (8).
Lucerne, le 1er aoüt 1868.

Abraham Stocker,
colonel föderal.

suisses, qui ont bien le droit, comme ölecteurs et comme contribuables, de

s'occuper de leurs fonctionnaires, sans ötre suspectes de buts inavouables.

Nous n'avions pas attendu Ie rapport de la commission pour estimer que notre

Departement militaire actuel se distingue tristement de ses prödecesseurs par son

arbitraire incessant, par sa manie d'importations ötrangöres, pr le cumul de tous

les Services entre quelques mains privilögiöes et par la faiblesse de Tinstruction

qui lui ineombe. Nous avons vu avec plaisir que la commission aussi estimait que

tout n'a Hai t pas au mieux dans ces parages, puisqu'elle voulait changer ce qui
existe. Et si nous avons trouve que le remöde proposö par eile ne parait point au

mal, cela prouverait que dans « notre camp » on possöde quelque indöpendance,

non que le mal soit moins patent.
Nous n'en dirons pas davantage aujourd'hui sur ce sujet que nous traiterons

plus tard en detail. Ajoutons seulement, en atlendant, que nous ne pourrions
nous ranger ä Töventualilö de la centralisation de Tinfanterie comme ä un progrös
mililaire reel. Sans examiner ici les avantages politiques qui pourraient peut-ötre
decouler ä certains egards pour notre pays d'une plus grande centralisation en

general, sans nier surtout Tagröment qu'offrirait une petite garde imperiale
d'instructeurs et de sous-instrueteurs föderaux pouvant servir de modele ä nos milices

en temps de paix, de cadres en temps de guerre, et entre temps ä donner Ia

chasse aux pies qui troublent le repos de nos Gracieux Seigneurs, nous ne sau-

rions, avec nos institutions actuelles, voir dans la centralisation de Tinfanterie autre
chose que le contraire d'une amölioration pratique. Ce serait certainement une

magnifique affaire bureaucratique, mais une trös grande complication de service.

L'instruction d'un corps aussi nombreux que Tinfanterie a besoin en tout temps
de divisions et de subdivisions, pour lesquelles les cantons et möme les communes

peuvent foiiclionner mieux que des employes födöraux.

(8) Si l'assemblöe föderale avait autorise la publication d'un bulletin officiel de

ses seances, ou si seulement eile tenait la main ä ce que la Feuille federale et le
Recueil officiel actuels fussent moins obscurs et moins constamment en retard
qu'ils le sonl, on saurait ce qui se passe aux Chambres, tandis que maintenant
nul ne le peut savoir exaetement et en temps utile.
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